
CGT FINANCES PUBLIQUES - MONTREUIL
CEN des 17 au 19 mai .

RELEVÉ DE DÉCISIONS 

SEANCE 17 mai :  du matin à la pause de l'après-midi
objet : revendicatif 

Présidence :Clémence THOMAS, RDD:Pascal FUSIL/ présence 37 le matin puis 38 l’après-midi.
+   invités :Cécile  MAZAUD(BN),  Nathalie  BATTIN et  Alain  KAC (CFC),Bertin  CHENILCO(Outre-mer),Laurent
PERRIN(FD)et Christophe DELECOURT (UFSE)

Débat revendicatif général après le rapport intoductif de Fanny De Coster (cf fin du RDD):
Comment  mobiliser  les  collègues en juin sur  les enjeux de rémunérations mais aussi  de souffrance au travail  qui
s'accentue?
Ne pas attendre septembre pour initier des actions même si les élections législatives des 12 et 19 juin sont dans toutes
les têtes!

Synthèse:
Envoi de matériels aux sections dès cette semaine : aides à hmi, salaires, point d’indice, etc...
Objectifs : aider aux déploiements des équipes militantes auprès des collègues sur 15 jours à partir du 6 juin, s'inscrire
dans le cadre de la semaine d’actions proposée par l’UFSE et demander aux suivis de territoires de la CEN de faire
remonter un maximum d’infos du terrain, sur les revendications des camarades rencontrés, pour que notre Secrétaire
Générale lors de la bilatérale avec le DG prévue le 24 juin lui fasse la meilleure synthèse revendicative possible.
Tout ce qui se rapporte aux   conditions de vie au travail   sera traité lors séance de la CEN du 18 mai durant les  
travaux relatifs aux élections.

Vote sur la synthèse proposée par Fanny:

POUR 36 ; CONTRE 0 ; ABST  2; NPPV 0

SEANCE 17  mai Fin d'après-midi
objet :  Préparation du congrès confédéral de mars 2022- désignation des délégués proposés à la Direction
fédérale  /bilan des visios section des 9 au 13 mai /Point du collectif SAL.

Présidence :Alain DEVAUX, RDD:Rémi VIRGILI/ présence 38.
+  invités :Cécile MAZAUD(BN), Nathalie BATTIN et Alain KAC (CFC),Bertin CHENILCO(Outre-mer).

Congrès confédéral: 
La direction fédérale a décidé de la répartition des 22 délégué-es (20 actif-ves et 2 retraité-es) par syndicat au sein de la 
délégation Finances et également de leur répartition par territoire de notre délégation. Notre syndicat disposera de 11 
délégué-es actif-ves et de 1 retraité-e.La délégation devra porter le mandat du syndicat discuté et voté par la CEN. Le 
Bureau National propose de privilégier les candidatures des délégué-es membres de la CEN.
Vote:
POUR 35 ; CONTRE 0 ; ABST  1; NPPV 0

Les membres de la CEN présents proposent les candidatures par territoire régional. Les éventuels candidatures 
proposées par les UD seront examinées lors de la CEN de juin, des délégué-es hors CEN seront aussi invité-es.
Vote sur la liste proposée :

POUR 33 ; CONTRE 0 ; ABST  3; NPPV 0

Le reste des candidatures, après les réunions avec les UD courant juin, seront validées lors de la CEN des 28-30 juin. 
Nous étudierons aussi les candidatures à présenter pour la CEC qui seront votées les 4 et 5 juillet par la Fédération.

 UFSE : La proposition d'un bilan du fonctionnement démocratique dans toutes les structures a été votée par 17 Pour et
10Abstentions.   
La proposition nous a semblé peu claire sur le fond ni précise sur la forme et le but mais elle semble faire écho aux
reproches d'un certain autoritarisme et de manque de débat dans certaines décisions confédérales.

Bilan des visios section des 9 au 13 mai
La CEN dresse un bilan très positif des journées. L'organisation a été compliquée car avec peu de temps de préparation. 
Néanmoins 73 sections ont pu participer, les échanges ont été fructueux et les retours des sections très positifs. Les 
mêmes problématiques se sont révélées dans des sections de tailles différentes. La volonté de mutualisation des moyens 
et le besoin de formation syndicale sont générales. Cette expérience pourra être renouvelée.



SEANCE 18 mai matin 
objet : Fin du point du collectif SAL et Collectif élections .

Présidence : Johan OUDIT, RDD:Jean-Marc SERVEL/ présence : 34
+ présence invités :Nathalie BATTIN,Alain KAC(CFC) /Cécile MAZAUD ( BN ) Laurent PERIN(FD)

Point du collectif SAL
L’objectif de ce collectif créé au cours du mandat de la CEN, précisément au sortir du pic de la crise du COVID, a été
de  recenser  les  sections en  difficultés,  quels  qu’en  soient  les  motifs,  et  de leur  apporter  une  aide  concrète.  Cette
démarche ne se substitue pas au travail de chargé de territoires dévolu aux membres de la CEN et l’intervention des
camarades du collectif se fait en accord avec les sections.
Le collectif a mis au point une fiche de recensement de la situation des sections.A ce jour, 67 fiches ont été collectées,
sur 126 sections sollicitées.
Ces fiches ont été examinées par le collectif  et  ont été évaluées au moyens de trois codes couleur en fonction de
l’étendue des difficultés relevées. 
-  31  sections sont  pastillées  en  vert :   ce  sont  les  sections identifiées  sans  problème majeur  –  pas  d’intervention
particulière du collectif SAL
- 16 sections ont étés classée en bleu : ce sont des sections qui, sans être en très grande difficulté montrent des points de
fragilité et où l’aide du collectif SAL peut être utile si les forces disponibles le permettent.
-  23  sections  classées  rouge :  ces  sections  sont  considérées  en  grande  difficultés,  en  danger  de  disparition,  voire
inexistantes.  Outre  les  sections  que  nous  savions  déjà  en  difficulté,  le  travail  de  contact  du  collectif  SAL  a
malheureusement conduit à allonger la liste.
Restent  une  cinquantaine  de  sections  « sans  couleur »,  faute  d’infos  collectées  ou  remontées  à  ce  jour.  Quelques
sections sont par ailleurs totalement injoignables!!!
Par  ailleurs,  pour  bon  nombre  de  sections,  des  besoins  de  formation  syndicale  ont  été  identifiés  et  formalisés,
notamment « direction de section » et « trésorerie / cogitiel". Sur ce dernier thème, Pascal Fusil vient en renfort du
collectif SAL et a d’ores et déjà organisé des formations cogitiel et se met à la disposition des sections qui en ressentent
le besoin.
Outre le travail sur les sections, l’action du collectif SAL a aussi permis de redynamiser le suivi territorial, là où les
membres de la CEN qui en sont chargés en ressentaient le besoin, et de redécouper le suivi de certains territoires.
Enfin, sont apparues des problématiques propres au suivi des sections spécialisées (DIRCO – DISI). Une réflexion doit
s’engager sur  un suivi  « hors  territoire  géographique » compte-tenu de la  spécificité  des  métiers.  A cet  égard,  les
sections DIRCOFI ont été réunies le 6 mai, ce qui a permis de faire un état des lieux général de ces sections. Les
participants se sont déclarés satisfaits et sont demandeurs d’autres réunions de ce type.
Le collectif SAL a également initié des réunions en visio des sections « hors territoires géographiques habituels » les 9,
10 et 12 mai, axées sur la vie syndicale. Un des objectifs des journées de La Palmyre début juin est également de donner
un coup de fouet à l’activité des sections, en cet période « post-COVID » et pré-élections professionnelles.
Il a donc été décidé en clôture des échanges :
-  de  dispatcher  les  fiches  des  sections  qui  n’ont  pas  répondu  entre  les  membres  du  collectif  pour  poursuivre  le
recensement et engager les actions nécessaires

     - de reprendre rapidement les fiches des sections classées en bleu et rouge afin d’engager une analyse de leur situation
dans l’objectif immédiat de préparer les élections professionnelles.
 

SEANCE 18 mai après-midi
objet : Collectif place des femmes dans le syndicat/ Débat sur propositions d'évolutions statutaires.

Présidence : Marie Claude LOUGNON,RDD :CHABROULET  / présence : 36.
+ présence invités :Nathalie BATTIN,Alain KAC(CFC) /Cécile MAZAUD ( BN ).

La place des femmes dans le syndicat (présentation par Cécile MAZAUD)
Le collectif « Place des Femmes dans le Syndicat » a soumis une liste de propositions à la CEN (voir le document
envoyé), si possible pour utilisation dès les rencontres nationales des 1er, 2 et 3 juin prochain à la Palmyre. Certaines de
ces propositions ont appelé des interventions, notamment celle sur l’inscription dans nos statuts d’une obligation de
parité à la CEN, qui pourrait s’appliquer en 2027. L’opportunité de genrer certaines propositions a été aussi discutée.
Des éléments sur les proportions femmes/hommes de notre syndicat ont été fournis dans le Mag syndical de mars 2022.
La Place des Femmes dans le Syndicat sera remise à l’ordre du jour de prochaines CEN.

Propositions de modifications statutaires par Fanny De Coster
La limitation à 3 mandats consécutifs à la CEN est-elle opportune ? Notre syndicat est le seul à l’avoir inscrit dans ses
statuts. Pourtant, le renouvellement s’est fait et se fera naturellement (par départ volontaire ou en retraite) sans cette
limitation. Les départs naturels seront déjà à eux seuls difficiles à remplacer. Le maintien de cette limitation risque de
mettre en péril la construction de la prochaine CEN, du prochain BN (10 personnes devraient être remplacées en 2027,
dont la secrétaire générale), donc l’avenir même du syndicat national. Il faut aussi faire le lien avec le débat précédent
sur le manque de représentation féminine au sein de la CEN. L’érosion des sections et des équipes militantes ajoute une
difficulté supplémentaire. La question de la durée du mandat peut aussi être posée.



SEANCE 19 mai matin
objet : Revendications des agents techniques et Berkanis/ Point orga.

Présidence : Axel BOURDEAU,RDD:Daniel AUTHIER / présence : 36.
+ présence invités :Nathalie BATTIN,Alain KAC(CFC) /Cécile MAZAUD (BN ),Brigitte LE JONNY(CCP1) et Olivier
BOUTARIN(CAP agents techniques).

Agents techniques et berkanis présentés par Olivier et Brigitte.
Nécessité urgente d’élargir et de préciser  la plate forme revendicative... avec sa nouvelle rédaction...
Elle sera portée dans le cadre de la bilatérale du 24 et rentre dans le processus d’ action du mois de juin deja voté .

POUR 34 ; CONTRE 0 ; ABST  3; NPPV 0

Point Orga :
Face aux difficultés de reversement et à la baisse du nombre de syndiqués le BN est à dispo pour l’aide technique mais 
sur le site national beaucoup d’ infos existent.
Les choses ne sont pas si compliquées..  il faut mutualiser pour être efficace et ne pas s’ isoler.
Les difficultés des sections confirmées par le collectif SAL compliquent bien évidement les remontées d’ infos.

Récréer ou entretenir les liens entre les sections et la direction nationale pour développer ensemble le syndicat 

SEANCE 19 mai après-midi
objet : Les revendications indemnitaires/Rencontres nationales de La Palmyre du 31 mai au 3 juin.

Présidence : Véronique CINQ,RDD :Fred SOTTET  / présence : 34.
+ présence invités :Nathalie BATTIN(CFC).

Revendications sur l’indemnitaire:
Un point a été fait dans la perspective de négociations consécutives au protocole de décembre 2021 entre la DG et les 
organisations syndicales représentatives de la DGFIP.
Ces négociations seront menées si possible en intersyndicale avec pour support la plate forme élaborée au printemps 
2021.
Il est proposé d’introduire dans la négociation et de proposer autres OS le bénéfice du complément de traitement 
indiciaire (CTI), déjà octroyé aux professionnels de santé à hauteur de 49 points d’indice. Ce dispositif présente 
l’avantage d’être corrélé au traitement indiciaire. Il ouvre droit à un complément de pension avec une retenue de 
11,10 %, à l’instar du traitement et contrairement à l’IMT.

Vote pour l’intégration aux revendications sur l’indemnitaire

POUR 34 ; CONTRE 0 ; ABST  0; NPPV 0

Organisation des rencontres sections de la Palmyre des 1, 2 et 3 juin 2022:
Le bureau national propose un planning avec une première journée en plénière consacrée au revendicatif (aspect vie 
syndicale incluse), et la deuxième aux ateliers et à leurs restitutions (1).
Suite aux discussions, deux autre modalités sont soumise au vote. La première propose d’inverser l’organisation des 
deux journées : jour 1 : ateliers et restitutions, jour 2 : revendicatif en plénière (2). La seconde consiste à organiser un 
débat revendicatif le matin du premier jour, puis de tenir les ateliers l’après midi. Le deuxième jour, restitutions le matin
et débat conclusif ateliers / vie syndicale l’après midi (3).

Vote contradictoire : Proposition 1:10 voix
                                  Proposition 2 : 3 voix
                                   Proposition 3 : 14 voix

Les rencontres seront donc organisées selon les modalités de la troisième proposition .

Liste des ateliers :
- Élections professionnelles
- Comment établir ou maintenir le lien avec les syndiqués et les agents avec les nouvelles formes d’organisation du 
travail (télétravail, co-working,…)
 - Amélioration de la vie syndicale dans les sections : continuité, renouvellement, dynamisme,...
- Lien entre national et local, instances syndicales, circuit des décisions,…

Pour que les participants issus des sections puissent pleinement participer et profiter, l’ensemble des tâches d’animation,
présidences, écriture,… seront assurées par le bureau national et la CEN.



CEN des 17au 19 Mai 2022

17 matin 17 aprem 18 matin 18 aprem 19 matin 19 aprem

ARTEAUD MARIELLE 1 1 1 1 1 1
AUTHIER DANIEL 1 1 1 1 1 1
BALDO PASCALE 1 1 1 1 1 1
BANCON LAURENT 1 1 1 1 1 1
BAUDET GILLES 0 0 0 0 0 0
BERNARDEAU SYLVAIN 1 1 1 1 1 1
BIDAUX EMMANUELLE 1 1 1 1 1 1
BOREL MARIE-PIERRE 1 1 1 1 1 1
BOURDEAU AXEL 1 1 1 1 1 1
CARPENTIER SYLVAIN 1 1 0 0 0 0
CHABROULET ERIC 1 1 1 1 1 1
CINQ VERONIQUE 1 1 1 1 1 1
CRASTE PHILIPPE 1 1 1 1 1 1
DAIREAUX MONIQUE 1 1 0 0 0 0
DAMPENON FABIEN 1 1 1 1 1 0
DE COSTER FANNY 1 1 1 1 1 1
DEVAUX ALAIN 1 1 1 1 1 1
FAURE CYRIL 0 0 0 0 0 0
FUSIL PASCAL 1 1 1 1 1 1
GARCIA BENOIT 0 0 0 0 0 0
GORY PHILIPPE 0 0 0 0 0 0
GUERRA HELENE 1 1 1 1 0 0
GUSTAVE CHARLES-HENRI 0 0 0 0 0 0
HOUDRIL BERTRAND 1 1 1 1 1 1
LAPLAGNE DIDIER 1 1 1 1 1 1
LOUGNON MARIE-CLAUDE 1 1 1 1 1 1
MARTINE CATHERINE 1 1 1 1 1 1
MONZIOLS BRUNO 0 1 1 1 1 1
OUDIT JOHAN 1 1 1 1 0 0
PASCALIDES VERONIQUE 1 1 1 1 1 1
RABILLARD MICHEL 1 1 1 1 1 1
RISACHER AGNES 1 1 1 1 0 1
SARRABAYROUSE PATRICK 1 1 1 1 1 1
SCALBERT FRED 1 1 1 1 1 1
SCARPONI YOLANDE 1 1 1 1 1 1
SERVEL JEAN-MARC 1 1 1 1 1 1
SOTTET FRED 1 1 1 1 1 1
STEPHAN JACQUES 1 1 1 1 1 1
THIRION NICOLAS 1 1 1 1 1 1
THOMAS CLEMENCE 1 1 1 1 1 1
VILLOIS OLIVIER 1 1 1 1 1 1
VIRGILI REMI 1 1 1 1 1 1
WEBER SEBASTIEN 0 0 0 0 1 1
ZERAR SAÏD 1 1 1 1 1 1

TOTAUX 37 38 36 36 34 34



Rapport revendicatif CEN des 17, 18 et 19 mai 2022

International
La guerre en Ukraine se poursuit et pour d’aucuns, la victoire de l’Ukraine peut être possible. Cette guerre en Europe 
est une préoccupation majeure et l’enlisement ou encore l’aggravation de cette guerre est à craindre. V. Poutine reste 
imprévisible et dangereux, il le sera de plus en plus au fur et à mesure qu’une défaite se ferait jour tant au niveau de la 
guerre contre l’Ukraine elle même, mais aussi d’un isolement international qui se creuse… notamment avec les 
demandes d’intégration à l’OTAN de la Finlande et de la Suède qui sont des pays historiquement non alignés.

Changement Climatique 
Le rapport du Giec est sorti en pleine campagne électorale et n’a que peu fait parler de lui. Pourtant les conséquences 
du changement climatique s’accentuent chaque jour sous nos yeux si nous y prêtons attention. Rien que ces dernières 
semaines :
- un glissement de terrain spectaculaire a été filmé ce week end en Alaska suite aux fontes glacières
- la canicule en Inde atteint les limites physiologiques pour les humains et les animaux. Si rien d’officiel s’agissant des 
conséquences sur la population ne se fait jour, des dizaines d’oiseaux et de chauves souris tombent chaque jours de 
déshydratation
- la sécheresse à Madagascar a déclenché une famine aiguë dans le sud de l’île, même si cette sécheresse inédite n’est 
pas uniquement due au réchauffement climatique, il en est un facteur
D'ici 2030, la sécheresse pourrait entraîner le déplacement de 700 millions de personnes. En 2040, un enfant sur 
quatre devrait vivre dans une région où la ressource en eau disponible sera extrêmement faible. Le pire pourrait 
survenir en 2050 avec des sécheresses touchant cette fois les trois quarts de l'humanité. 
Le capitalisme, la mondialisation sont les premiers responsables de ce réchauffement, il est urgent de penser et 
concrétiser un autre monde au service de l’humain et non de l’argent et de la spéculation.

Droits des femmes : remise en cause du droit à l’avortement aux Etats-unis : une grande journée de mobilisation pour 
défendre le droit à l'avortement 
La Cour suprême étudie la possibilité d'accorder aux Etats américains le droit d'interdire ou d'autoriser l'IVG, alors que 
ce droit est aujourd'hui garanti au niveau fédéral. Quelque 450 cortèges ont été organisés dans le pays ce week end. Si 
cette possibilité est donnée aux états, une vingtaine envisage déjà l’interdiction de l’avortement.

Les droits des femmes ne sont jamais jamais acquis, et sont souvent les premiers attaqués dans les périodes de crises 
ou périodes instables.

Cette remise en cause fait suite aux nomination à la cour suprême par D. Trump, son mandat continue à avoir des 
conséquences.

Et notamment ces derniers jours avec des tueries aux Etats Unis perpétrées pas des suprémacistes blanc dont la 
dernière : la tuerie de masse à Buffalo, dont le caractère raciste ne fait aucun doute, selon les autorités américaines. 
Un jeune homme blanc de 18 ans, se revendiquant du suprémacisme, a ouvert le feu sur des employés et des clients 
d'un supermarché fréquenté en majorité par des Afro-Américains, dans un quartier de Buffalo, la deuxième ville la plus
peuplée de l'Etat de New York, samedi 14 mai. Cette attaque terroriste a fait dix morts et trois blessés. L'auteur des 
coups de feu a été arrêté sur place. 

La haine tue, les idées d’extrême droite tuent !

Si le discours des politiques portant ces idées se lisse pour des objectifs électoralistes, il ne faut jamais oublier l’arrière 
boutique et surtout le sentiment d’impunité des plus radicaux d’entre eux.

France 
Cela fait le lien avec les élections présidentielles en France. 
Le scenario attendu de l’élection de Macron s’est finalement produit. Mais ces élections ont vu naître, plus encore que 
les élections précédentes, une volonté des électeurs qui ont fait fi des différents politiques. Plus que le vote utile à 
gauche, cette élection marque clairement 3 votes « utiles » et un bloc abstentionniste, quasiment de la même 
grandeur. 
Dans nos débats il ne s’agit pas de refaire le monde avec des si, ou encore de justifier telle ou telle décision de parti, 
cela se fait dans les instances de ces partis et selon les engagement de chacun. Il s’agit plutôt d’analyser les choix qui 
ont été faits par les électeurs.
Quelques pistes de réflexion :
-l’extrême droite a encore progressé, mais n’est il pas simpliste de considérer que tous les électeurs du RN sont des 
racistes ?
-Macron a réussi à éliminer les partis « traditionnels de gouvernement » et a probablement bénéficier des craintes et 
peurs du retour de la guerre en Europe
-le choix des électeurs de gauche s’est fait sur Mélenchon et son programme, sur la base de celui qui avait le plus de 



chance d’accéder au 2ème tour
-les jeunes ont majoritairement voté LFI et RN
-Macron a une base majoritaire chez les plus de 65 ans
-Il est dit que la jeunesse a été sensible au programme écologique de la LFI
La nouvelle union populaire écologique et sociale, quoique chacun et chacune en pense individuellement, créée une 
nouvelle dynamique et un coup politique à la veille des élections législatives, il est encore possible de bousculer les 
prévisions.
Souhaitons nous une majorité de gauche à l’assemblée pour porter plus nombreux et plus forts nos revendications 
demain dans la rue, car c’est bien dans la lutte que nous y parviendrons quelque soit le gouvernement de demain. 
Mais une majorité de gauche redonnerait à la population, aux plus précaires et en premier lieu aux syndicalistes que 
nous sommes, de l’espoir et de la motivation.

Fonction Publique
CE UFSE+orgas
Suite à notre CEN visio du 2 mai, le syndicat a bien sûr porter notre position de s’inscrire dans une jornée d’action 
fonction publique en juin mais sans appel ferme à la grève, la CE UFSE a donc acté :
Une semaine d’action et de déploiement du 6 au 12 juin a été actée. Elle sera
proposée à la Fédération CGT des services publics et à la Fédération CGT de la santé
et de l’action sociale. Le cas échéant, elle sera également proposée aux autres
organisations syndicales de la Fonction Publique.
En amont de cette semaine, un « mémorandum revendicatif » sera mis à disposition
sur la question :
• Des traitements/salaires en lien avec les pensions/retraites ;
• De la valeur du point d’indice ;
• Des enjeux salariaux et de pouvoir d’achat des fonctionnaires et des agents
non titulaires ;
• Des régimes indemnitaires ;
• Des enjeux en matière d’égalité salariale entre femmes et hommes. 

De la même manière nous sommes intervenus concernant la note sur la démocratie interne, qui ne convenait pas à 
notre syndicat tout comme à celui de l’éducation nationale.
La CE est majoritairement favorable au débat organisé dans la cadre de la
préparation du prochain congrès confédéral.
C’est dans ce sens que l’UFSE interviendra lors de la réunion du CCN des 10 et 11 mai
2022. L’UFSE proposera notamment la mise en œuvre d’un travail croisé entre la CEC
et les organisations du CCN.
L’objectif est de jeter les bases d’un diagnostic sur l’appréciation de la démocratie
syndicale au sein de la CGT et au sens large du terme.
Le congrès pourrait ensuite décider de travailler à l’élaboration de propositions pour
répondre aux éléments apportés par le diagnostic.
Vote sur l’ensemble de ces propositions : 17 pour - 10 abstentions 

Ministère des Finances
La direction fédérale s’est aussi tenue. Le débat revendicatif a essentiellement tourné autour des échéances 
présidentielles et législatives.
Une interpellation des candidats aux législatives par la fédération sera faite et mise à disposition des militants
Sur les salaires, il a été décidé un tract plus accessible pour les agents
Concernant le mandat CCN, la DF est d’accord pour plus de démocratie mais affirme qu’il ne faut pas mélanger les 
sujets (notamment affaire Amar, organisation de l’opposition à PH Martinez, mise en cause de la cellule femmes mixité 
etc)
Les comptes ont été approuvés. Un débat sur négos TT a eu lieu mais le texte définitif n’a pas encore été transmis.
Élections pro, les 2 jeux d’affiche sont approuvés, et tout comme les goodies, elles sont disponibles à la commande sur 
la boutique en ligne.
Un outil nommé « caneva » va être proposé pour pouvoir modifier les tracts et affiches de la FD, il pourra aussi êtr un 
outil de mutualisation avec y compris les productions des syndicats pour les adapter et les modifier.
Le secrétariat fédéral propose que les n°1 des syndicats soient sur la liste CSAM , même sans disponibilité et même si 
ce sont les syndicats qui décident.
Il nous faudra donc un échange sur ce sujet, nous avons proposé mais sans mandat de la CEN, donc sous réserve, que 
la SG soit en 2 sur la liste mais avec un ou une suppléante ou expert.e permanent.e qui aurait à charge de siéger 
régulièrement au CSAM et au CSAR

DGFiP
Les réformes et restructurations se poursuivent y compris à la DG. Un nouvel organigramme des services RH de la DG 



nous est parvenu, il est en cohérence totale avec la politique de Macron et de la loi de transformation de la fonction 
publique.
Un CTR envisagé le 23/05 mais sur une demi journée car c’est le retour du Congrès de Solidaires
L’ordre du jour est en cohérence avec le NRP, conformément à notre décision de congrès il est donc proposé de ne pas y 
siéger.
Par contre, comme l’an passé, le DG propose une série de bilatérales en juin pour discuter de ...« la suite »
Probablement le prochain Contrat d’Objetifs et de Moyens. Les autres OS s’y rendront, il vous est proposé suite à 
débat en BN de s’y rendre car là il s’agit de ne pas être en retrait des informations données aux autres OS, surtout que 
ces bilatérales ne font pas l’objet de CR, et aussi pour y porter les revendications CGT dans un espace ou le temps de 
parole n’est de fait pas partagé voir monopolisé par d autres OS.
L’Inter OS a bien eu lieu le 5 mai dernier.
Contrairement à unité minimale annoncée en janvier par solidaires au vu des élections pro qui approchent, au final, 
Solidaires propose une unité syndicale claire, franche…
Propositions discutées :

• protocole enveloppe 3, comité de suivi :
L inter OS acte une journée le 7 juillet pour le comité de suivi le matin et première ébauche de discussion sur la négo 
indemnitaire l’après midi, avec objectif d’imposer le calendrier sur un temps long et non uniquement cet été. Exigence 
auprès de la DG d’avoir les bilans des CTL début juin. Il y aurait 80 % d’accords passés sauf 75, 13 , SDNC et Rhônes 

• CGT porte revendication améliorer plateforme printemps 2021
Un collectif intersyndical sera mis en place pour y travailler 

• Sur négos indemnitaires, on y entre ensemble et on en sort ensemble
Unité forte car c’est un levier pour peser dans les négociations

• élections pros avec élections tests 
Plus le processus de vote est long et plus il pousse à la non-participation.
Gros enjeux de la participation pour les 4 OS et forte inquiétude. 
Suite au test plusieurs sujets sont débattus : retour à l’urne : Fanny et FO difficilement envisageable sur une seule 
journée avec les nouvelles organisations du travail, mais aussi la question des équipes militantes suffisantes pour 
surveiller les urnes sur plusieurs jours.
FO propose demander de faire fi des demandes de la CNIL pour un vote électronique plus fluide.
La question de demander report des élections est discutée suite au plantage des dépouillements des élections test.
Ce sujet a été abordé en DF mais les  solutions retoquées une à une. 

• Droits et moyens syndicaux
Un courrier commun pour le contenu a été envoyé

• Fanny a proposé une journée en inter OS le 7 ou 8 juin ici à la CGT pour travailler sur un temps plus long les 
échéances à venir. 

• Demande de FO pour limiter demande GT supplémentaires au prochain GT calendrier.
Demande de bilatérale syndicale de FO 

Vous le constatez ce rapport est riche en informations mais aussi en propositions. Pour faciliter nos débats, je vous 
rappelle qu’un point spécifique sur le congrès confédéral est mis à l’ODJ donc nous pourrons en parler à ce moment là.
Certains points avaient déjà été acté en CEN comme retravailler la plateforme indemnitaire intersyndicale. 
De nos débats nous devons trancher l’impulsion que nous donnerons à la semaine d’action fonction publique, la 
proposition du secrétariat fédéral sur la liste CSAM, ne as siéger au CTR, participer à a bilatérale et avoir un échange 
sur le vote électronique pour les élections pro.
Enfin pour information le détachement de Claire au 01/06 avec garantie prime informatique, convoquée au 24/05
Elle sera avec nous aux journées de juin.


